
Canton de Genève 

Ordonnance somptuaire 

De la part de nos très honorés seigneurs les syndics et 
conseil d’État de la République et Canton de Genève  



Ce texte a été saisi dans le cadre du projet Cadanse dévolu à la valorisation des écrits 
de la danse maintenus dans les bibliothèques suisses.  

Il a été dactylographié à la main, sans océrisation et sans modif ications voulues, sur 
la base de l ’exemplaire détenu à la Bibliothèque de Genève (BGE) cote BGE Gf 2019/20/9. 



Messeigneurs, voient avec une peine extrême les heures tardives 
des rassemblements de société ; et plus particulièrement, celles qui 
sont destinées au plaisir de la danse, qui ont de grands et 
nombreux inconvénients, surtout pour les jeunes gens dont 
l’éducation n’est pas encore achevée. 
Mesdits seigneurs, prenant en sérieuse considération les demandes 
instantes et réitérées qui leur ont été faites sur ce dernier objet ; 
convaincus, qu’il est du bien public, de ramener, autant qu’il est 
possible, dans Genève rendue à la liberté, des mœurs et des 
habitudes plus assorties au régime républicain, ont arrêté, 
conformément aux ordonnances qui étaient en vigueur avant la 
perte de notre indépendance :  

Article 1er 

À dater du premier février prochain, les bals devront finir à minuit 
pour le plus tard. 

Article 2 

Les contrevenants à la présente ordonnance seront passibles d’une 
amende qui ne pourra excéder cinquante écus, soit cinq cent 
vingt-cinq florins ; ladite amende payable par la personne au nom 
de qui, ou dans le domicile de laquelle le bal aurait été donné, et 
applicable à l’Hôpital ou au Bureau de bienfaisance.  

Article 3 

Le Conseil se réserve d’accorder des dispenses à la présente 
ordonnance, dans le cas des fêtes publiques et pour cause de noces. 
Genève, le 17 janvier 1816 

Falquet, secrétaire d’État 



Le projet Cadanse a reçu le prix Swiss Dance Heritage (2016) décerné par l ’Office fédéral de la 
culture  OFC et il est soutenu par la Loterie romande.  

 


